
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les horaires des différentes épreuves vous seront communiqués ultérieurement  

en fonction du  nombre de participants. 
 
 

COURSE N°1 : 
COURSE N°2 : 
COURSE N°3 : 
COURSE N°4 : 
COURSE N°5 : 
COURSE N°6 : 
COURSE N°7 : 
COURSE N°8: 
COURSE N°9 : 
COURSE N°10 : 
COURSE N°11: 
 

VH4+  
HS2- 
HS1X 
FS2- 
FS1X 
HC4+ 
HJ2- 
HJ1X 
FJ2- 
FJ1X  
HC1X 

 COURSE N°12: 
COURSE N°13: 
COURSE N°14: 
COURSE N°15: 
COURSE N°16: 
COURSE N°17: 
COURSE N°18: 
COURSE N°19: 
COURSE N°20: 
COURSE N°21:  

HC2- 
HC4X+ 
FC1X 
FC2- 
FC4+ 
FC4X+ 
HM4X+ 
FM4X+ 
HM4YX+ 
FM4YX+ 
 

 
 
 

ENGAGEMENTS (Licences 2011), A ETABLIR UNIQUEMENT PAR INTERNET : 
 

Du Vendredi 22 octobre 2010 à 9h au Mardi 16 novembre 2010 à 14 h. 
 

Sur : www.clubaviron.net  (Espace Club Serveur Licence) 
Ou 

LIFA@libertysurf.fr pour les mixtes de clubs de départements différents. 
 

L’engagement des EQUIPES DEPARTEMENTALES sera effectué par le Comité Départemental 
concerné, qui possède le code d’accès des équipages de ces Sociétés. 

 
 

Réunion des délégués à 8h00 au club de Meulan. 
 

Pour la validité des résultats, les rameurs doivent courir sur le créneau horaire 
de leur course, sous peine de ne pas être pris en compte dans le classement. 

 

Les rotations de matériel ne seront pas prises en compte. 
 
 

INFORMATIONS AUX PRESIDENTS ET ENTRAINEURS DES CLUBS 
Pour participer à ce type de manifestation, les rameurs doivent posséder une 

réelle autonomie de pratique, l'engagement par le club faisant foi. 
 

  

AVANT PROGRAMME DE LA 
TETE   DE RIVIERE REGIONALE 

DE MEULAN LES MUREAUX 
HARDRICOURT 

 

Dimanche 28 Novembre 2010 


